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peut assumer des transports rémunérés allant au delà de cette norme, que ce
soit en trafic mixte ou même en trafic professionnel, que lorsque l'autorité
cantonale compétente ou l'Office fédéral des transports lui a délivré le permis
ad hoc. Quiconque a l'intention de se livrer à un transport de ce genre doit
s'adresser à temps à l'autorité compétente. Il ne peut en aucun cas escompter,
surtout si la question du besoin du trafic doit être examinée auparavant, recevoir

une réponse par retour du courrier et encore moins le permis sollicité.
Les tracteurs appartenant à des communautés organisées, dont l'activité

en matière de transport est régie par l'art. 4 de l'ACF, ne peuvent servir à

transporter du gravier ou de ia tourbe, même si ces produits proviennent de

gravières ou de tourbières exploitées à titre accessoire par des membres qui,

par exemple, font partie d'une coopérative agricole. C'est sciemment que
le législateur a introduit semblable restriction, qui ressort nettement du texte
de l'art. 4 de l'ACF et notamment de l'explication y afférente, combinée avec
celle de l'art. 3.

(à suivre)

Frage und Antwort
Demandez et nous vous répondrons

Frage No. 45005:

Ist die Behandlung der Gummireifen mit Glyzerin ratsam?

Antwort No. 45005:

Vorausgesetzt, dass Sie über Glyzerin verfügen oder solches noch kaufen
können, ist die Behandlung der Gummireifen mit der benannten Substanz

nur zu empfehlen.
Die Gummireifen werden vorerst gründlich gereinigt, alsdann stehen

gelassen bis sie gut trocken sind, und darauf dann mit warmem Glyzerin fest
eingerieben (Putzfäden). Dabei ist darauf zu achten, dass der Innenteil des Reifens

(Leinwand) nicht davon berührt wird.
Diese Behandlung steigert die Widerstandkraft der Gummireifen. Sie würde

jedoch wenig nützen, wenn man nicht darauf bedacht wäre, die Gummireiten

gegen die direkten Einflüsse der Sonne, Jauche usw. zu schützen.

(Nachdruck nur mit Quellenangabe gestattet.)
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